
P F E L :  P RO G R A M M E 
D E F O R M AT I O N D E S 
E N S E I G N A N T ( E ) S D E 
L A N G U E

Le programme de formation des enseignant(e)s de langue (PFEL) / Language Teacher 
Education Program (LTEP) est un programme de baccalauréat en éducation (BEd) 
de quatre ans à l’entrée directe. Les futur(e)s enseignant(e)s dans ce programme 
concentreront sur les apprenants de la prématernelle à la 8e année dans le contexte 
des programmes d’immersion, bilingues, intensifs et de base.

Le cri ou le français sera votre domaine d’enseignement 1. Vous pourriez choisir les matières suivantes 
comme votre domaine d’enseignement 2 :

VOUS VOUS INTÉRESSEZ À DEVENIR 
ENSEIGNANT(E) DE CRI OU DE FRANÇAIS?

 Mathématiques
 Éducation physique

Immersez-vous en cri ou en français lors de vos études et vos expériences sur le terrain pour améliorer vos 
compétences linguistiques et vos compétences d’enseignement. Les cours de ce nouveau programme portent 
sur la didactique de langue seconde, les programmes d’études, la planification et l’évaluation.

Participez à quatre expériences d’enseignement différentes pendant vos études : années 2, 3, et 4 du 
programme. 

Des possibilités d’échange et des expériences d’apprentissage sur le terrain sont en voie de développement 
afin d’enrichir les cours et accorder une attention particulière à la culture, à l’identité et à la revitalisation ou au 
développement de la langue.

 Éducation artistique
 Anglais
 Études autochtones

 Sciences naturelles
 Sciences sociales / Études sociales 



1. Un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent de fin d’études secondaires  

2. Une moyenne d’admission en cinq matières, calculée à partir des notes 
obtenues dans cinq matières acceptables en 12e année ou l’équivalent :

  Un cours d’anglais 
  Un cours de mathématiques
  Trois autres matières parmi les suivantes :

• Maximum de deux cours en sciences naturelles
• Maximum de deux cours en sciences sociales ou humaines 
• Maximum d’un cours en arts dramatiques ou visuels, l’éducation 

physique ou des arts pratiques et appliqués de votre programme 
d’études provincial 

3. Cours obligatoires au niveau secondaire
 Biologie 30 ou Chimie 30 ou Physique 30 ou Sciences de la Terre 30 
ou Informatique 30

 Histoire 30 ou Sciences sociales 30 ou les Études autochtones 30 
 Une langue au niveau 30 autre que l’anglais ou un art dramatique ou visuel 
 Fondements des mathématiques 30 ou Précalcul 30

Deux déficits parmi les matières ci-dessus sont permises, mais doivent être comblés avant 
d’entrer en deuxième année d’études.

4.  Rendement supérieur en anglais

Veuillez consulter le site 
admissions.usask.ca/language-teacher-education.php

CRITÈRES D’ADMISSION   

LA VOIE CRIE
NÊHIYAWÊWIN
Au primaire (La prématernelle 
à la 3e année)
tānisi/tawāw! kinanāskomitinān kā-nohtē-kiskēyihtaman 
nēhiyaw kiskinwahamākēwin. nipakosēyimonān ta-
miywēyihtaman kita-wīcihtāsowin nēhiyaw pīkiskwēwin 
kihtwām kita-pasikōnikātēk ēkwa mīna kita-nakacihtāyan 
kita-osihtāyan kīkwaya apiscawāsisak isko nisto kā-
itakisocik kita-wīcihikocik kā-kiskinwahamahcik 
kiskinwahamātowikamikohk. 

En plus d’étudier la langue crie, qui compose votre domaine 
d’enseignement 1, vous suivrez les cours de méthodologies 
offerts également en cri. 

Dans les cours de méthodologies, l’accent sera mis sur 
l’apprentissage des apprenants de la prématernelle à la 
troisième année. 

LA VOIE FRANÇAISE  
Niveaux primaire/élémentaire/
intermédiaire   
Bonjour/Bienvenue! Merci pour votre intérêt dans la 
voie française. Nous espérons que vous êtes emballé(e) 
par l’occasion d’aider à mettre en valeur la langue et 
la culture française, et de développer de l’expertise 
dans l’enseignement de la langue française et dans 
la création d’environnements d’apprentissage qui 
répondent aux besoins des jeunes apprenants de la 
prématernelle à la 8e année. 

En plus d’étudier la langue française, qui compose 
votre domaine d’enseignement 1, vous suivrez les 
cours de méthodologies offerts également en français. 
Dans les cours de méthodologies, l’accent sera mis sur 
l’apprentissage des apprenants de la prématernelle à la 
huitième année. 



Admission selon un classement compétitif 

Le 15 février 
Les candidat(e)s avec une moyenne 
d’admission moins que 80 % ou qui font 
demande entre le 1er décembre et la date 
limite pour faire la demande du 15 février, 
seront classé(e)s de façon compétitive selon la 
moyenne d’admission et la voie (par exemple 
la voie crie ou la voie française). Des places 
seront offertes aux meilleur(e)s candidat(e)s. 

ADMISSIONS.USASK.CA

DATES LIMITES
Admission anticipée

Le 1er décembre
Si vous êtes un(e) étudiant(e) de l’école 
secondaire ou vous avez obtenu récemment 
votre diplôme d’études secondaires, vous 
pouvez bénéficier d’une admission anticipée.

Les candidat(e)s qui font une demande 
d’admission anticipée, qui paient les frais 
d’admissions, qui soumettent leur relevé de 
notes et les autres documents d’admission 
avant le 1er décembre et qui ont une 
moyenne d’admission de 80 % ou plus seront 
offert(e)s une admission anticipée.  

Tél: 306-966-7654           Courriel: recruiting.education@usask.ca


